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Décret Générale modern

Décret n° 2015-258/PRE portant intérim et délégation de signature.
n° 2015-258/PRE

Ministère

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

13 septembre 2015

Numéro JO

n° 17 du 15/09/2015
Date  du numéro

15 septembre 2015

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

T E X T E  I N T É G R A L

pendant l’absence de Mr Mohamed Hassan Abdillahi, Secrétaire Général du Gouvernement, l’intérim sera assuré par Mr Fathi 

Ahmed Chamsan, Directeur de Cabinet de la Présidence cumulativement avec ses fonctions à compter du 13 septembre 2015. 

Pour cette période donnons délégation de signature à Mr Fathi Ahmed Chamsan.
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